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Contexte et Problématique 

Dans un contexte mondial marqué par une accélération soutenue de la transformation 

numérique, le secteur financier connaît une recomposition profonde sous l’effet conjugué de 

la FinTech, de la finance alternative et de l’intelligence artificielle (IA). L’intégration 

croissante des technologies numériques dans les services financiers contribue à redéfinir 

les modèles d’intermédiation, les mécanismes d’allocation du capital, les processus 

d’évaluation du risque ainsi que les relations entre institutions financières, entreprises et 

usagers. 

La finance alternative incluant notamment le financement participatif (crowdfunding) et le 

prêt entre particuliers (peer-to-peer lending) participe à l’émergence de circuits de 

financement complémentaires aux canaux bancaires traditionnels. Parallèlement, 

l’intelligence artificielle transforme les pratiques décisionnelles à travers l’analyse de 

données massives, les modèles prédictifs et les systèmes de scoring automatisés. 

Dans le contexte algérien, ces évolutions s’inscrivent dans une dynamique progressive de 

modernisation du système financier. La digitalisation des paiements, l’émergence de 

solutions financières technologiques et les premières initiatives en microfinance digitale ou 

en applications blockchain témoignent d’un mouvement de transition encore en 

structuration. Toutefois, cette mutation s’accompagne d’enjeux institutionnels, 



réglementaires et éthiques majeurs : adaptation du cadre normatif, maîtrise des risques 

algorithmiques, cybersécurité, protection des données personnelles, transparence des 

modèles décisionnels et gouvernance des innovations financières. 

Au-delà de la transformation technologique, ces dynamiques peuvent être analysées à 

travers le prisme de l’économie circulaire. Ce modèle économique vise à dépasser la logique 

linéaire « produire-consommer-jeter » en favorisant l’optimisation des ressources, la 

durabilité des activités productives et la création de valeur à long terme. Dans cette 

perspective, la FinTech et l’intelligence artificielle ne constituent pas seulement des 

instruments d’efficacité financière, mais également des leviers potentiels de financement de 

projets durables, d’orientation des flux de capitaux vers des activités à impact 

environnemental et social, et de soutien à des modèles entrepreneuriaux responsables. 

L’articulation entre innovation financière numérique et économie circulaire ouvre ainsi un 

champ de recherche inédit pour les économies en transition, où la modernisation financière 

peut contribuer à soutenir des stratégies de diversification économique, de durabilité et 

d’inclusion. 

Problématique générale du colloque 

Dans quelle mesure la convergence entre FinTech, finance alternative et intelligence 

artificielle constitue-t-elle un levier d’évolution et de modernisation du système financier 

algérien ?  

Sous-questions de recherche 

 Comment la FinTech et la finance alternative redéfinissent-elles les mécanismes de 

financement de l’économie réelle en Algérie ? 

 Dans quelle mesure l’intelligence artificielle améliore-t-elle l’évaluation du risque et 

l’efficacité des décisions financières, et quels sont les risques associés (biais 

algorithmiques, opacité décisionnelle, instabilité) ? 

 Quels cadres réglementaires et dispositifs de gouvernance sont nécessaires pour 

encadrer ces innovations tout en stimulant leur développement ? 

 Comment la finance numérique peut-elle favoriser l’inclusion financière et 

l’élargissement de l’accès aux services financiers ? 

 En quoi la FinTech et l’IA peuvent-elles devenir des instruments de financement et 

d’accélération de l’économie circulaire en Algérie ? 

 Quels enseignements peuvent être tirés des expériences internationales pour 

accompagner une trajectoire adaptée au contexte algérien ? 

 



Objectif du colloque : 

Ce colloque vise à : 

 Analyser les apports de la FinTech et de l’intelligence artificielle dans la 

transformation du système financier algérien. 

 Examiner le rôle de la finance alternative dans le financement de l’économie réelle, 

notamment des PME, startups et projets innovants. 

 Discuter les opportunités d’inclusion financière numérique, en particulier pour les 

populations insuffisamment desservies par les circuits bancaires traditionnels. 

 Évaluer les risques technologiques, algorithmiques et systémiques, ainsi que les 

défis réglementaires et les enjeux de gouvernance associés aux innovations 

financières. 

 Explorer les innovations émergentes telles que la blockchain, les smart contracts et 

l’intelligence artificielle explicable (XAI). 

 Analyser les interactions entre finance numérique et économie circulaire, en 

mettant l’accent sur le financement des projets durables et responsables. 

 Identifier les conditions institutionnelles et réglementaires nécessaires pour 

encadrer l’innovation tout en garantissant la stabilité financière. 

 Mettre en perspective le cas algérien à travers des comparaisons internationales 

afin d’identifier les bonnes pratiques transférables. 

 Formuler des recommandations scientifiques et opérationnelles à destination des 

décideurs publics, des régulateurs et des acteurs du secteur financier. 

 

Axes de recherche  

Axe 01: FinTech et transformation du système financier 

Axe 02: Finance alternative, FinTech et financement de l’économie réelle 

Axe 03: Intelligence artificielle, Big Data et évaluation du risque financier 

Axe 04: FinTech et inclusion financière 

Axe 05: Régulation et gouvernance de la FinTech 

Axe 06: Cybersécurité, protection des données et confiance numérique 

Axe 07: Blockchain et innovations financières émergentes 



   Axe 08 : Fintech, intelligence artificielle et financement de l’économie circulaire et du 

développement durable 

 

 

 

 

 

 

 Date limite de soumission des communications : 02 Avril 2026 

 Date de notification aux auteurs : 16 Avril 2026 

 Date d’envoi de la version définitive de la communication : 26 Avril 2026 

 Date de tenue du colloque : 04 Mai 2026 

 

 

 

 

 

 Les communications doivent faire partie de l’un des axes du colloque et 
doivent être originales.

 Les langues de rédaction acceptées sont: l’arabe, le français et l’anglais.
 Le nombre de communicants ne doit pas dépasser deux.
 La priorité est donnée aux communications présentant des études 

empiriques.
 Les conditions de rédaction à respecter sont:

• Police 12 Time New Roman 
• Marges 2,5 de tous les côtés 
• Interligne 1,5 
• Titres en Gras 
• Nombre de pages maximum15 pages (hors bibliographie et 

annexes). Elles doivent inclure un résumé dans une langue 
différente de celle de la communication ainsi qu’un maximum de 
cinq mots-clés.    

• Les articles en arabe doivent être rédigés en police 14, en respectant 

les mêmes normes de mise en page. 

 

DATES A RETENIR 

 

Conditions de participation 

 



 Les articles ne doivent pas être publiés où avoir fait l’objet d’une 

communication dans d’autres manifestations scientifiques ou d’une 
publication.

 Les communications (Format Word) doivent être envoyées au plus tard le 02 

Avril 2026. 

 Chaque communication acceptée doit être accompagnée d’une présentation PPT. 

 Les communications doivent être envoyées exclusivement par e-mail à l’adresse 

suivante : fintech2026hec@gmail.com

 

 


